








ARTICLE 8 - Diffusion: 

Monsieur le Directeur général des services ou son représentant, est chargé, en ce qui le concerne 

de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à 

- M. le Directeur de l'Unité Territoriale des Infrastructures Routières du Morvan, pour information,

- La société SARL BOIS SB FARGUE demeurant RN6, La croix de Molphey - 21210 MOLPHEY,

permissionnaire,

Fait à NEVERS, le Ali Ac/to%Lt 

Pour le Président du conseil départemental 

Le Chef du service Mobilités, 

Olivier CHESNEAU 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé 

qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de l'unité territoriale des 

infrastructures routières ci-dessus désignée. 

Publié le 18/10/2024,
Fabien BAZIN, Président du Conseil Départemental de la Nièvre


